
 
 
 

Souscrire à la mensualisation  
 

Pour vous aider à mieux maîtriser votre budget, UEM vous propose 
un moyen de paiement simple et pratique : la mensualisation. 

Vous payez vos consommations en dix mensualités égales déterminées sur la base de v os 
consommations annuelles précédentes . 

Si le montant de vos consommations est supérieur au x mensualités payées, une ou deux 
échéances supplémentaires seront prélevées.  
 
Si le montant de vos consommations est inférieur au x mensualités payées, UEM vous 
rembourse l’excédent directement sur votre compte d ans les quinze jours . 

 
 Comment souscrire ? 

 

1. Rendez-vous dans votre Agence En Ligne sur monagence.uem-metz.fr (accessible 
également depuis la page d’accueil du site www.uem-metz.fr) et identifiez-vous sur la 
page d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

Fiche pratique AEL  



2. Après avoir sélectionné le contrat d’énergie concerné, cliquez sur « Mes services 
en ligne » dans la partie gauche de votre écran. Dans la rubrique « Mes factures », 
cliquez sur le lien « Mensualiser mes factures ». 

 

 

3. Si vous souhaitez voir le montant de vos mensualités, retournez sur votre contrat 
en cliquant sur « Mes dossiers » en haut à gauche de votre écran puis choisissez 
l’onglet « Mensualisation ». 

 

 


